
Les réseaux publics étaient en 
crise bien avant la pandémie.

Le Québec mérite mieux. 

Le gouvernement Legault 
doit faire mieux.

LES PRIMES D’ATTRACTION 
ET DE RÉTENTION DOIVENT 

RESTER.



• Le gouvernement s’apprête à appauvrir des dizaines de 
milliers de travailleuses et de travailleurs en mettant fin, 
le 30 septembre prochain, à plusieurs primes négociées 
lors de la dernière négociation ; 

• Les problèmes d’attraction et de rétention pour les 
emplois visés par ces primes sont plus criants que jamais.  

• La reconduction, dans la prochaine convention collective, 
de la prime aux psychologues et des montants versés aux 
salarié-es œuvrant auprès de personnes présentant des 
troubles graves de comportement ou travaillant dans un 
CHSLD ou dans un établissement du Grand Nord ainsi que 
le maintien de certains budgets. 

• Le gouvernement s’apprête à couper de 10 % la 
rémunération de milliers d’ouvriers qui travaillent dans 
nos écoles, nos cégeps et nos établissements de santé en 
mettant fin, le 30 septembre prochain, au versement de 
leur prime d’attraction et de rétention ; 

• Selon le rapport 2019 de l’Institut de la statistique du 
Québec, les ouvriers spécialisés du secteur public gagnent 
32 % de moins que les ouvriers des autres secteurs 
d’emploi ; 

• Le Conseil du trésor admet dans son propre rapport que 
renoncer au versement de la prime pour certains titres 
d’emploi d’ouvriers spécialisés ne fera qu’exacerber les 
problèmes de main-d’œuvre ; 

• La pénurie d’ouvriers dans le secteur public force 
les établissements à recourir à des sous-traitants privés  
qui coûtent plus cher à l’État québécois.  

• Que la prime aux ouvriers spécialisés soit reconduite, que 
son application soit améliorée et qu’elle soit élargie à 
d’autres titres d’emploi. 


